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VIE DES ÉCOLES

Voyage à Paris (CM1-CM2) 

Nous avons pris le train pour aller à Paris. Nous avons aussi pris 
le métro. Nous avons beaucoup marché !

Le premier jour, nous sommes allés à l’Arc de Triomphe, nous 
sommes montés en haut. Ensuite, nous avons marché sur les 
champs Elysées pour aller pique-niquer au jardin des Tuileries. 
Nous sommes passés devant l’Obélisque.

Après, nous sommes allés à la Tour Eiffel et nous sommes 
montés au deuxième étage : c’était haut ! Il y avait une belle 
vue.

Pour finir, nous sommes allés à la place du Trocadéro et nous 
avons pris le métro pour aller à l’hôtel. Nous avons visité nos 
chambres et nous sommes allés manger avant de nous coucher.

Le deuxième jour, nous sommes allés faire du bateau-mouche 
sur la Seine. Nous sommes passés sous plusieurs ponts 
magnifiques, nous avons vu un lieu du film Ratatouille, nous 
avons vu la Tour Eiffel, le musée d’Orsay, Notre-Dame de 
Paris…

Après, nous avons marché le long des quais pour aller voir la 
pyramide du Louvre puis nous avons pique-niqué.

Ensuite, nous avons visité le musée d’Orsay. Nous avons repris 
le métro jusqu’à la gare pour rentrer à Issoudun.
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Chères Lunéroises, chers Lunérois, 
Mesdames et Messieurs,

Je suis maman de 3 enfants et assistante 
maternelle. Cela fait 8 ans que j’habite 
notre jolie commune remplie de son 
histoire, que je découvre jour après jour 
auprès de vous. 

Depuis sept mois, j’ai été élue 4e adjointe au maire en charge des 
commissions « Communication et promotion de la commune » et  
« Sports, loisirs, culture et cérémonie », suite au départ pour raison 
professionnelle de Mme Sophie Alves. Je continue à faire partie de 
la commission « Enseignement et fonctionnement des écoles ». 

Trois ans de mandat sont passés. Les choses avancent doucement 
mais sûrement. Le conseil de village est mis en place depuis plus 
d’un an. Il permet d’établir un dialogue entre les administrés  
et les élus en exprimant les besoins des citoyens. Des journées 
citoyennes seront organisées par leur biais. Vous pouvez 
prendre contact avec le conseil de village à l’adresse mail 
conseildevillage.lunery@gmail.com. Le site internet lunery.fr 
s’enrichit de jours en jours, grâce à son actualisation régulière. 
La bibliothèque est informatisée et se modernise avec son 
futur espace jeux vidéo. Je tiens à remercier Adrien pour ses 
dons de consoles et jeux, qui viendront enrichir l’espace vidéo 
de notre future Médiathèque. Des animations y sont proposées 
régulièrement par notre bibliothécaire Nadine, qui sera 
heureuse de vous faire découvrir ou redécouvrir cet espace de 
culture, de jeux et d’échanges.

La crise sanitaire étant derrière nous, place à nos nombreuses 
associations pour faire vivre notre commune, grâce à leurs 
manifestations diverses et variées. Je remercie tous les bénévoles 
et les membres d’associations pour le bien-être qu’ils nous 
apportent lors de leurs animations. Avec leur collaboration, 
la municipalité vous prépare la 3e édition d’« Un été à Lunery », 
ainsi qu’une belle journée et soirée du 14 juillet. J’en profite pour 
souhaiter la bienvenue à Papiermagik, une nouvelle association 
sur notre commune.

Je reste à votre écoute et me tiens disponible pour échanger 
avec vous.

Bénédicte BOULASSIER, 4e maire-adjointe de Lunery 
Déléguée aux « Sports, loisirs, culture et cérémonie »  
et « Communication et promotion de la commune »

LE MOT DE L’ÉLUE
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Le Papercraft est un terme anglais, qui désigne l’art 
d’utiliser du papier comme support, pour créer en 3D, 
maquettes, figurines, décors ou objets de toute sorte. La 
technique consiste à travailler le papier, à partir d’un patron 
à imprimer, le découper, le plier puis assembler les pièces 
en les collant entre elles à l’aide de languettes. Un excellent 
moyen d'exprimer sa créativité.

Activité manuelle, qui nous a été présentée le 22 avril à la 
bibliothèque, par Jean-Marie, passionné et expert en la matière. 
Il faut dire qu’il nous avait bien « mâché » le travail ! Les pièces 
étaient préalablement imprimées, découpées, numérotées 
et pré-pliées. Il nous restait plus qu’à modeler, assembler et 
coller l’ensemble… Et ce ne fût pas une mince affaire… pour 
les débutantes que nous étions. Les quatre heures d’atelier ne 
furent pas de trop pour mener à bien notre tâche. 

Avec patience et concentration, chacune est venue à bout 
de son chef d’œuvre et a pu repartir fière et enchantée, 
avec son hippopotame flamboyant, bien mérité.

Lunery et ses quartiers - le bulletin d’information municipal

VIE COMMUNALE

Groupe « Espace Jeux Vidéo »
Un questionnaire en ligne a permis à chaque membre du groupe 
de s’exprimer sur l’aménagement de l’espace en bibliothèque,  
qui sera dédié à la culture vidéoludique. Le projet se précise…

Le choix du mobilier et celui du matériel a fait l’objet d’une 
attention particulière, dans le but de créer un espace intergé-
nérationnel favorisant le lien social et le partage. 

Les contenus seront attractifs et accessibles à tous, gratuitement. 
Ils permettront à la fois le divertissement, l’accès à de nouveaux 
supports et la découverte de certains jeux sélectionnés pour  
leur aspect intellectuel et artistique (graphisme, musique, univers 
littéraire ou cinématographique). La charte d’utilisation facilitera 
la gestion du service dans le respect de tous et pourra évoluer 
selon les besoins. Les animations seront diverses et pourront 
s’adapter à la demande. Les acquisitions sont sur le point d’être 
programmées et se feront collectivement.

Animation « Jeux de société »
Le vendredi 17 mars, c’est « hors les murs » que la bibliothèque  
a souhaité proposer une activité s’adressant aux petits comme  
aux grands, en collaboration avec l’épicerie de Rosières.

Le jeu de société est fédérateur de lien social, on joue ensemble, 
on se rencontre et on partage un moment ludique. 

Les enfants découvrent en s’amusant. Ils apprennent à écouter les 
autres, à respecter des règles, à attendre leur tour et à gérer 
leurs émotions en cas de frustration. Pour les adultes, le jeu 
est un antidote contre le stress et booste les neurones. Il aide  
à développer le sens de l’observation, à aiguiser sa mémoire,  
à exercer sa motricité fine, à explorer sa créativité et renforce les 
liens familiaux. 

Que cette soirée dédiée au jeu puisse se dérouler dans l’arrière-
salle de l’épicerie, lieu de rencontre, convivial, accueillant et 
chaleureux, comme l’ont si bien institué Elise et Donatien, 
devenait une évidence. 

Ce fut l’occasion de découvrir des nouveautés, de se défier avec 
les grands jeux en bois, ou encore de tester son esprit logique 
autour d’un casse-tête. Il y en avait vraiment pour tous les goûts et 
tous les âges. C’est dans une ambiance sympathique et familiale, 
au plus proche de la population, que s’est déroulée cette soirée 
appréciée de tous. Le rire et le bonheur se lisaient sur les visages… 

Atelier « tricot »
L’atelier proposé à la 
bibliothèque, pour lancer 
la nouvelle rubrique des 
« savoir-faire », a suscité 
l’intérêt d’une quinzaine de 
personnes motivées. L’idée 
de partager sa passion et 
transmettre son expérience 
à des personnes désireuses 
d’apprendre la technique  

et les astuces du tricot a été révélatrice d’une envie de se fixer  
un projet à plus long terme. 

Sur le principe du tricot urbain, une forme d’art qui utilise le tricot, 
le crochet ou d’autres techniques (enroulement, tissage, tapisserie, 
accrochage…) pour habiller les lieux publics, le groupe se lance  
le défi de : « Redonner des couleurs à notre village ».

Tous ceux et toutes celles qui souhaitent faire partie de l’aventure 
peuvent venir nous rejoindre le mercredi entre 17h et 19h à la 
bibliothèque.
La municipalité et la bibliothèque présentent leurs plus sincères 
remerciements à Adrien qui a très généreusement fait don de 
consoles et jeux vidéo à la bibliothèque. Nous lui transmettons 
toute notre reconnaissance au nom des usagers qui, sans aucun 
doute, en feront bon usage.

Remerciements à Ina et Danielle pour les dons de laine et à tous 
ceux qui nous apportent régulièrement des livres récents pour 
enrichir nos rayonnages.

Prochain rendez-vous… en chansons !
Afin de célébrer la fête de la musique, la bibliothèque vous 
propose une soirée musicale, sous forme de karaoké en live. 
Samedi 24 juin 2023 à partir de 19h au Petit Frondeur de Rosières
Animé par le trio « Quel Numéro »
La promesse de passer une agréable soirée avec ce trio qui a 
pour seule ambition de partager leur passion pour la musique et 
vous divertir. Accompagnés de leurs instruments, les musiciens 
joueront pour vous les morceaux de votre choix et vous feront 
chanter dans une ambiance festive et bienveillante.

Buvette et restauration sur place, assurées par Élise et Donatien. 

Bibliothèque : Participation active de ses usagers Animation Papercraft
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BUDGET PRIMITIF 2023 
COMMUNE DE LUNERY
Cette année, le conseil municipal devait se prononcer sur  
le taux de la taxe d’habitation qui s’applique aux résidences 
secondaires. Ce taux n’était plus voté depuis 2020.  
Afin de favoriser les maisons principales, nous aurions  
aimé augmenter ce taux, mais nous ne l’avons pas fait  
car il est lié aux autres taxes directes.

 
En 2023, les taux d’imposition prévus au budget primitif 
2023 seront identiques à ceux de 2022 soit :

- Taxe foncière (bâti) : 36,67%

- Taxe foncière (non bâti) : 42,10% 

- Cotisation foncière des entreprises : 23,79%

-  Taxe d’habitation sur les résidences secondaires  
et autres locaux meublés non affectés à l’habitation 
principale : 17,33 %

Les recettes de fonctionnement
Les recettes totales de fonctionnement représentent  
2 571 839 € inscrits au budget primitif 2023.

Les dépenses de fonctionnement
Les dépenses totales de fonctionnement représentent  
2 571 839 € inscrits au budget primitif 2023.

Dépenses de Fonctionnement BP 2023

011 Charges à caractère général 861 198 €

012 Charges de personnel et frais assimilés 942 000 €

014 Atténuations de produits 50 000 €

065 Autres charges de gestion courante 244 641 €

067 Charges exceptionnelles 2 000 €

068
Dotations aux amortissements 

et aux provisions
2 000 €

Total des dépenses réelles de fonctionnement 2 101 839 €

023 Virement à la section d’investissement 470 000 €

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 470 000 €

TOTAL DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 571 839 €

Recettes de Fonctionnement BP 2023

013 Atténuation de charges 28 200 €

070 Produit des services 49 850 €

073 Impôts et Taxes (sauf 731) 275 908 €

731 Fiscalité locale 563 564 €

074 Dotations, subventions et participations 508 768 €

075 Autres produits de gestion courante 52 005 €

Total des recettes de gestion des services 1 478 295 €

78
Reprises amort, dépréciations, prov.  

(semi-budgétaires)
1 432 €

Total des recettes réelles 1 479 727 €

002
Résultat reporté –  

Excédent de fonctionnement antérieur
1 092 112 €

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2 571 839 €

Autres produits  
de gestion courante

Reprises

Résultat  
reporté

Dotations, subventions  
et participations

Charges de personnel  
et frais assimilés

Charges  
à caractère  
générale

Virement à la section  
d’investissement

Charges  
exceptionnelles

Dotations

Autres charges  
de gestion  

courante  

Atténuations  
de produits

Impôts  
et Taxes

Fiscalité 
locale

Produit  
des services

Atténuation  
de charges
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Les recettes d’investissement
Les recettes totales d’investissement représentent 
531 894 € inscrits au budget primitif 2023.

Les dépenses d’investissement
Les dépenses totales d’investissement représentent  
531 894 € inscrits au budget primitif 2023.

Recettes d’investissement BP 2023

010 Dotations, fonds divers et réserves (hors 1068) 5 500 €

024 Produits de cessions 3 000 €

204 Subventions d’équipement versées 4 070 €

Total des recettes réelles de fonctionnement 12 570 €

021 Virement de la section de fonctionnement 470 000 €

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 470 000 €

Affectation au compte 1068 49 323 €

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT 531 894 €

Dépenses d’investissement
BP 2023

(BP + RAR N-1)

001
Solde d’exécution de la section  

d’investissement 
16 423 €

016 Emprunts et dettes assimilées 3 000 €

020 Immobilisations incorporelles 19 970 €

204 Subventions d’équipement versées 30 000 €

021 Immobilisations corporelles 392 500 €

023 Immobilisations en cours 70 000 €

TOTAL DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 531 894 €

Virement de la section  
de fonctionnement

Immobilisations 
corporelles

Dotations, fonds divers  
et réserves 

Subventions  
d'équipement

Produit de cessions Solde d’exécution 
de la section d’investissement

Emprunts et dettes assimilées

Immobilisations incorporelles

Subvention d'équipement  
versées

Immobilisations  
en cours

Les principaux projets de l’année 2023 :
-  Mise en place de deux ralentisseurs à l’entrée de Lunery et 

de Chanteloup,

- Réfection du coussin berlinois de l’Échalusse,

-  Réaménagement de la Bibliothèque de Lunery (mobilier, 
informatique, climatisation...),

- Passage aux LED sur l’éclairage public des écarts,

- Achat d’une nouvelle nacelle d’occasion.
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VIE COMMUNALE

Votre avis sur la vie communale  
à Lunery compte !

Il est important de permettre aux habitants de la commune 
de Lunery, pour tous les concitoyens de Lunery, de Rosières 
et de tous les hameaux environnants, de s’exprimer sur 
leurs ressentis et leurs souhaits concernant leur vie dans la 
commune, et de pouvoir être informés sur les réponses et 
actions de la municipalité.

Dans l’esprit des conseils de quartiers créés en 2002 par une 
loi relative à la démocratie de proximité, pour répondre, ou 
tenter de répondre, à l’exigence démocratique, et pour une 
pratique de la citoyenneté participative, un conseil de village 
a été mis en place, avec un appel de candidature le 4 mai 
2022. Il est actuellement composé de 11 membres.

Le conseil de village, outil de dialogue.
Avec un principe d’objectivité et d’indépendance par rapport 
à l’action municipale, le conseil de village de Lunery a un rôle 
de lien, dans les 2 sens, entre les habitants et la municipalité.

C’est une instance consultative de la municipalité, il 
peut permettre à la municipalité d’être à l’écoute des 
préoccupations et des besoins des concitoyens. 

Il se réunit plusieurs fois par an en séances de travail, et pour 
des réunions plénières ouvertes aux habitants de la commune 
2 fois par an. Des membres de la municipalité participent aux 
réunions.

Le conseil de village, par son intermédiaire, permet aux 
habitants de Lunery de poser des questions à la municipalité 
relatives à la vie communale, et en retour, il peut permettre 
une information des habitants sur les réponses ou actions de 
la commune.

 

Son rôle :
- Lieu d’expression et de concertation.

- Lien et interface entre les habitants et la mairie.

- Instance consultative de la municipalité

-  Peut permettre à la municipalité d’être à l’écoute des 
préoccupations et des besoins des concitoyens. 

-  Encourage la participation des citoyens à la vie de la 
commune, complétant l’action municipale.

Afin de mieux connaître vos souhaits et ressentis sur la 
vie communale à Lunery, d’identifier le mieux possible vos 
besoins et envies, le conseil de village vous propose un 
questionnaire que vous trouverez avec ce BIM. 

Comment participer ?
Les questionnaires devront être remis en mairie ou être 
adressés à l’adresse mail suivante : conseildevillage.lunery@
gmail.com, avant le 30 mai 2023.
Afin de répondre au mieux à vos questions ou suggestions, 
vous voudrez bien indiquer vos coordonnées qui ne seront 
connues que du conseil de village (nom – prénom – rue – 
téléphone), et supprimées après traitement des questions.

Après traitement, le résultat des réponses, dans le respect 
de l’anonymat, fera l’objet d’une diffusion dans le Bulletin 
d’Information Municipal suivant.

Nous espérons pouvoir compter sur votre participation 
citoyenne.

Le conseil de village de LUNERY* Attention ! Vos réponses doivent relever  
uniquement de l’intérêt général.
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Incivisme  
au quotidien

Appel aux dons de graines,  
bulbes, boutures…

Départ en retraite  
Sylvie Michel

Sylvie Michel, Adjoint Technique Principal 1ère classe, a 
fait valoir ses droits à une juste retraite le 1er février 2023.  
Elle occupait le poste d’agent technique au restaurant et à la 
garderie scolaire ainsi qu’à l’école maternelle Gérard Jamet.

Sylvie a été contractualisée à l’école 
de Lunery-Bourg en 1981 par le maire 
de l’époque, Gérard Jamet, en tant 
que cantinière et agent d’entretien.

En 1985, elle est intégrée et titularisée 
le 1er janvier 1986 comme agent de 
service et promue agent d’entretien 
qualifié en janvier 1994 toujours à 
l’école de Lunery-Bourg.

En 1998, la France remporte sa 
première coupe du monde de football 

et Sylvie passe à temps complet ; elle s’occupera également  
des douches municipales.

Après une promotion, elle est nommée Adjoint Technique  
2e classe en janvier 2007 puis en avril 2010 Adjoint Technique 
1ère classe.

Suite à une décision politique, elle quitte l’école Gérard Jamet 
de Lunery pour intégrer le groupe scolaire René Mariat en 
septembre 2015.

Nouvelle joie administrative, elle devient en septembre 2016 
Adjoint Technique Principal 1ère classe, cerise sur le gâteau  
pour un agent territorial mais largement mérité.

Elle demandera, les douleurs faisant, à passer à 80 % en janvier 
2020. 

Élus municipaux, collègues de travail, enseignants, élèves et 
parents d’élèves qui l’avons côtoyée durant cette quarantaine 
d’années au service de tous l’importance de son implication au 
sein des écoles de Lunery. Quelle en soit sincèrement remerciée.

Lors du verre de l’amitié organisé en son honneur, Sylvain Joly, 
Maire de Lunery, lui a remis la « médaille de la commune »  
en reconnaissance de ses bons et loyaux services au sein de 
nos écoles et de la population. Nous lui souhaitons de profiter 
longuement des savoureux moments de la retraite.

Les services techniques ont récemment créé une serre dans une 
salle libre de l’ancienne école de Lunery, elle permet de mettre 
à l’abri pour l’hiver toutes les plaintes gélives. Végétaliser la 
commune a un certain coût. Le fleurissement participatif 
se présente donc comme une bonne alternative et permet 
d’impliquer les citoyens dans l’amélioration de leur cadre de vie. 
Ainsi, la municipalité lance un appel aux dons : bulbes, graines, 
boutures, plantes vivaces… dont l’entretien serait plus simple et 
demanderait moins d’arrosage au vu du manque d’eau constaté.

Pour faire un don, contactez la mairie au 02 48 23 14 20.

Services techniques, administrés, élus… constatent régulièrement 
des actes d’incivilité au sein de notre commune.

Récemment, un joggeur a ramassé une bouteille vide et en 
a informé les élus. Le collectif de marche qui parcoure nos 
chemins communaux trois matinées par semaine a également 
fait ce triste constat. Ce joggeur et ces marcheurs ramassent 
régulièrement tous types de déchets et souhaitent sensibiliser 
l’ensemble des promeneurs à cette même démarche pour 
garder notre commune propre. 

Rappelons également que des participations citoyennes ont lieu 
sur le territoire communal :

-  nettoyage des rives du Cher à l’initiative du Syndicat de Chasse 
lunérois en collaboration avec le Tiers Lieu de Rosières, 

-  bientôt opération désherbage de nos cimetières ouverte à tous 
le samedi 10 juin 2023, à l’initiative de notre conseil de village.

Trop de dépôts sauvages polluent encore nos rues (près des 
bennes à verre et chemins) et nos paysages sur notre territoire. 
Il est impératif que chacune adopte des comportements 
responsables. L’écoresponsabilité est l’affaire de tous ! Au-delà 
des gestes pour la planète, il s’agit de respecter la sécurité de tous.

Petit rappel : la déchetterie est ouverte les lundis, vendredis  
et samedis de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30.
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En 2022, 42 prises en charge de chats ont été effectuées sur 
la commune de Lunery. Certains ont été stérilisés et relâchés 
sur place et 14 ont été adoptés.

Financièrement, cela représente plus de 2 000 € de frais de 
stérilisation sans compter les dépenses d’identifications et de 
soins. La commune verse certes une subvention conséquente, 
mais l’association prend à sa charge une très grande partie de 
ces frais. Pour information, en 2022 l’association a dépensé 
près de 12 500 € de frais vétérinaires toutes communes 
confondues.

L’année dernière encore, nous avons été confrontés à des 
gens qui nourrissent les chats errants sans s’assurer de leur 
stérilisation. Nous sommes contactés bien trop tard, quand 
malheureusement les gens sont envahis de chatons. Alors 
en 2023, faisons les choses dans le bon ordre, et contactez-
nous avant les naissances. Que voulez-vous que l’on fasse des 
chatons une fois qu’ils sont nés ?? Nous ne sommes pas un 
refuge…

Et si en 2023, on arrêtait aussi les aberrations : un mâle se 
stérilise au même titre qu’une femelle, non on n’attend pas 
la première portée d’un femelle pour la stériliser, oui une 
femelle gestante s’avorte sans douleur, …

Nous sommes malheureusement de plus en plus confrontées 
à des actes de maltraitance. Pour rappel, le fait, publiquement 
ou non, d'exercer des sévices graves ou de commettre un 
acte de cruauté envers un animal domestique, ou apprivoisé, 
ou tenu en captivité, est puni de 3 ans d'emprisonnement et 
de 45 000 € d'amende. En 2022, nous avons porté plainte 
pour des actes de maltraitance et nous continuerons en 2023 
si nécessaire.

Par ailleurs, l’association n’a aucune obligation envers vous. 
Les menaces, chantages et autres (de plus en plus fréquents) 
ne nous donnent pas envie de vous venir en aide, croyez 
nous… Nous vous aidons bénévolement sur notre temps libre 
et ne percevons aucune rémunération ni compensation. Nous 
le faisons par amour des animaux tout simplement…

Comme de nombreuses associations, nous manquons 
cruellement de bénévoles. Alors si vous aimez les chats et 
que vous souhaitez nous aider, contactez-nous au 07 82 15 
94 18. N’hésitez-pas à laisser un message, Marlène ou Valérie 
vous rappelleront dès que possible. Vous pouvez aussi nous 
joindre sur facebook : association chats libres de St Flo ou 
notre site internet à l’adresse : https://assochatslibresstflo.
asso-web.com

Loisirs et Culture 

L’association organisait comme les années précédentes 
une soirée théâtrale le 25 février, qui avait pour thème 
Feydeau « Le Système Ribadier ». Cette pièce était 
interprétée par les Baladins sur la scène du Centre 
Gérard Philipe devant de nombreux participants. 
Merci à tous de votre présence. 
Actuellement en plein boum pour préparer la 
Rencontre Artistique de la Pentecôte les 27, 28 et 29 
mai ! Toujours au même endroit, mais la salle George 
Sand étant occupée par la bibliothèque (travaux) il n’y 
aura donc pas d’invités d’honneur. L’entrée du salon 
se fera côté place Jacques Georges. Il faut étudier 
comment disposer, mais cela se fera en temps voulu ! 
Nous attendons les dernières inscriptions pour éditer 
le catalogue et tout le reste ; nous sommes habitués, 
c’est la 26e Rencontre Artistique. 

Au Centre Gérard Philipe, les artistes peintres, 
artisans, sculpteurs, créateurs de bijoux, etc. seront 
installés. Venez nombreux parcourir les allées de ce 
salon quoi qu’il sera un peu différent. Nous mettrons 
tout en œuvre pour que tout se déroule pour le mieux. 
Merci aux amis qui nous aident car sans eux nous ne 
pourrions pas monter les panneaux et à la municipalité 
pour le prêt du matériel. Nous vous attendons les 27, 
28 et 29 mai, l’entrée est libre.

Chats libres : En 2023,  
et si chacun se responsabilisait ?
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L’hiver est passé ! On pourrait croire qu’il a été triste avec ses 
longues soirées et la solitude qui les accompagne... pas du tout !  
Au club de gym seniors de Lunery, on a un rituel hebdomadaire à  
15 heures chaque jeudi, on retrouve les copains salle Gérard Philipe, 
on n’a pas le moral ? hop une heure de musique joyeuse, de danse, 
de mouvements renforçant la tonicité des muscles, des chorégra-
phies à mémoriser, mais aussi de rires, et on repart reboosté . 

Depuis la rentrée, les adhérents ont célébré les années 80, les 
Rois avec de très bonnes galettes de la boulangerie de Lunery, 
la chandeleur et ses crêpes faites maison et ces moments de 
convivialité sont très appréciés.

Il faut déjà penser à la fête du 14 juillet organisée dans le cadre 
d’un Eté à Lunery par la municipalité.

Comme tous les ans, le club encadrera le matin à 9h30 une 
randonnée pédestre d’environ 8 kms avec pot offert à l’arrivée. 
Mais d’autres projets concernant cette journée de fête nationale 
vont être dévoilés. Plusieurs réunions de préparation à l’initiative 
du président du Comité des Fêtes de Lunery ont déjà eu lieu 
et la gym séniors a répondu présente aux côtés de plusieurs 
associations lunéroises en s’engageant financièrement et 
humainement à la mise en place de ce beau projet. Des détails 
seront communiqués dès que possible aux membres du club.

Le printemps n’est pas propice à remplir les salles de sport ; on 
tond la pelouse, on se fait bronzer sur la terrasse, on fait des 
sorties vélo, et au club comme ailleurs les adhérents sont moins 
nombreux. La présidente, Annick Martinez, l’animatrice Fabienne 
Billon et les membres du bureau Jeanne-Marie, Régine, Claire, 
Armelle, Dominique espèrent bien réunir tous les membres lors 
de l’assemblée générale dont la date reste à fixer courant juin.

Pour ceux qui auraient l’intention de venir à la prochaine 
rentrée : ce sera début septembre !

Samedi 11 mars 2023, La Récré 
Luneroise organisait son 7e 

carnaval.

Cette année, le thème était les 
supers héros. Pas UN mais DEUX 
personnages ont été fabriqués 
par des parents bénévoles. Un 
superbe travail !

Les rues de Lunery ont été 
sillonnées par le char des 
personnages sur le rythme 
ensoleillé des Berrysiliens 
et suivis d’un cortège de 
nombreux super-héros. Les 

méchants personnages ont rejoint le bûcher pour y être brûlés. 
Le carnaval s’est prolongé dans l’après-midi avec un goûter et 
une mini kermesse. On se dit rendez-vous l’année prochaine 
avec un nouveau thème.

Entre temps, La Récré Luneroise vous donne rendez-vous  
le samedi 3 juin 2023 pour une bourse aux jouets et vêtements 
à Lunery.

Club de gym seniors La Récré LuneroiseLunery Fitness
Depuis la rentrée de septembre, c’est une quinzaine de 
nouvelles adhérentes qui nous a rejoint pour des séances de 
fitness toujours aussi dynamiques avec Francine et Aline.

Elles ont pu partager notre traditionnelle galette des rois fin 
janvier, dans une ambiance chaleureuse.

Le 25 mars dernier, nous avons organisé notre concours 
de belote annuel, 42 équipes nous ont fait l’honneur de 
participer, une ambiance détendue et conviviale tout au long 
de l’après-midi.

Si l’envie de reprendre une activité sportive vous tente, 
n’hésitez pas à venir essayer, nous prenons des inscriptions 
toute l’année.

Renseignements : 
Martine Martinat 06 18 31 36 79 

Héléna Confalonieri 06 24 03 08 39

luneryfitness@gmail.com
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Le club de la Gymnastique Lunéroise a recommencé 
ses activités le 5 Septembre 2022 après avoir mené ses 
inscriptions le 4 septembre 2022. Pour cette nouvelle saison, 
le club a enregistré 84 licenciés. 

Trois groupes de Baby Gym, soit un total de 22 enfants, 
s’entraînent le samedi matin entre 9h00 et 12h15. Ces cours 
sont animés par Brigitte Baudoin et Madline Debray.

Un groupe animation composé de 19 enfants s’entraîne le 
mardi de 18h00 à 19h30. Ces cours sont animés par Anaïs 
Pigeat.

Un groupe loisirs 
composé de 15 enfants 
s’entraîne le jeudi de 
18h00 à 19h30. Ces 
cours sont animés par 
Kevin Perrin.

Enfin, un groupe de 
compétions composé de 
14 gymnastes s’entraîne 
le lundi et le mercredi 
de 17h45 à 19h45. Ces cours sont animés par Giovanna Bègue,  
Jade Ducamp, Zely Daniel, Clémence Lesch et Lucie Bonnet.

Le club a pu cette année participer à plusieurs animations telles 
que :

-  Le club a engagé des formations pour former les nouveaux 
bénévoles. Ainsi, une formation pour 3 aides animateurs Gaf et 
Baby a eu lieu entre septembre 2022 et janvier 2023.

-  Durant le mois de décembre, le Père Noël est passé 
récompenser tous nos gymnastes et entraineurs.

-  Première compétition de l’année pour Emma Catel et Manon 
Angonin le 21 janvier 2023 en catégorie Fédéral A individuelle 
à Bourges. 

À l’issue de ce championnat départemental ; Manon Angonin 
engagée en Fédéral A 14/15 ans termine 1ère sur 2 et est donc 
championne départementale. 

Emma Catel engagée en Fédéral A 10/11 ans arrive 2e sur 3 
gymnastes et est donc vice-championne départementale dans 
sa catégorie. 

Félicitation à elles pour leurs belles prestations. 

Et un grand merci à Madline Debray pour avoir jugé pour le club 
en ce jour de compétions.

-  Deuxième compétition pour Emma et Manon le 5 mars 2023 à 
Amilly pour le championnat régional individuel. 

-  À l’issue de la compétition, Manon termine sur la 3e marche du 
podium sur 43 gymnastes. Une place historique pour le club 
puisqu’aucune gymnaste n’était jamais montée sur un podium 
régional en individuel. 

Emma quant à elle termine 44e sur 52 gymnastes. 

Bravo pour cette belle place Manon.

-  La Gymnastique Lunéroise s’est également déplacée à Vierzon 
le 11 mars pour le championnat départemental Fédéral B. 

La première équipe alignée en Fédéral B 7/9 ans avec Claire, Julia, 
Lila, Agathe et Giulia sont arrivées 2e donc vice-championnes 
départementales sur 9 équipes engagées. 

-  Notre deuxième équipe en Fédéral B 10 ans et plus avec Aby, 
Lou-Anne, Alice, Alois et Lucile sont arrivées 3e sur 6. 

Bravo à ces deux équipes. 

Merci également à Frédéric Lesch d’avoir jugé pour la 
Gymnastique Lunéroise.

-  Formation PSC1 pour nos Bénévoles le 1er avril 2023 à la caserne 
de pompiers de Saint-Florent-sur-Cher.

-  La prochaine compétition pour nos équipes Fédéral B se 
déroulera au mois de juin à Suèvres.

-  Formation PSC1 pour nos jeunes Jade, Zely et Madline réussi 
avec brio.

L’association vit grâce à ses bénévoles, venez nous rejoindre 
nombreux !!!
Le club espère que l’année continue sur cette belle lancée !

Gymnastique Lunéroise
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La brocante s’est déroulée sous un temps 
clément avec une trentaine d’exposants et 
beaucoup de visiteurs qui ont contribué à la 
réussite de cette brocante.

À noter, on vous attend nombreux pour le 
feu de Saint Jean et la Fête de la Musique le 
samedi 17 juin 2023.

Depuis le mois de décembre 2022, une fois par mois, 
l’association du Tiers Lieu Le Cercle de Rosières organise 
dans les locaux de sa ressourcerie du 2 bis rue de l’église, une 
grande friperie destinée à redonner une deuxième vie à des 
vêtements d’occasion de toute sorte.

Le Tiers Lieu est porteur de nombreux projets sur leur site 
rosièrois, mais il compte énormément sur cette journée 
mensuelle pour renforcer l’échange et la convivialité très 
chers à leurs valeurs et également de donner l’occasion aux 
visiteurs d’obtenir des vêtements à moindre coût.

Dans un lieu totalement atypique et hors du temps, les 
visiteurs peuvent accéder à la ressourcerie pour chiner, à 
la guinguette (sorte de café associatif) afin de se restaurer, 
ou visiter les différents ateliers artistiques, sans oublier 
l’exposition permanente de Street Art et les espaces 
aménagés à l’extérieur des 3 000 m² que compose le parc.

Des dons divers permettent de renouveler les stocks afin de 
proposer un grand choix diversifié de vêtements homme, 
femme et enfant qui font le bonheur de ceux qui aiment les 
fripes et leur permettent de se relooker à très bas prix ainsi 
que de trouver la perle rare.

La friperie a lieu généralement le dernier samedi du mois 
de 10 h à 17 h et rencontre un vif succès, le contexte actuel et 
l’inflation galopante incitent de plus en plus les gens à trouver 
des astuces pour dépenser moins notamment pour habiller 
sa famille.

Le Tiers Lieu qui a une imagination débordante ne manque 
pas d’idées en tout genre, actuellement et jusqu’au 30 juin, 
c’est une exposition photos intitulée « Trésors d’Amazonie »  
qui sera présentée au public, toujours avec le but premier 
de développer convivialité et partage, objectif atteint sans 
aucun problème pour ce type de manifestation. 

Dans le cadre d'une campagne de recrutement 
de pompiers volontaires, le centre de secours 
de Lunery a ouvert ses portes au public le 
samedi 18 mars. Cette journée a été ponctuée 
d'animations et de démonstrations réalisées 
par les pompiers.

Comité des Fêtes de Lunery Portes ouvertes  
au Centre de Secours

Les grandes friperies du tiers lieu de Rosières
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Ecolonimo

Je m’appelle Marine. J’habite l’Échalusse et je suis passionnée par les animaux depuis mon 
enfance. J'ai toujours été entouré de chiens, de chats, de rongeurs, d'oiseaux et de reptiles. J'en 
ai fait mon métier pendant 10 ans en tant que vendeuse dans une animalerie.

Depuis quelques années, je me soucie des problèmes environnementaux et réduit mes déchets 
dans la vie de tous les jours. J'essaie d'acheter en vrac dès que je le peux et fais très attention aux 
emballages des produits que j’achète.

J'ai voulu associer mon amour des animaux à mon envie de réduction de déchets et ai créé 
ECOLONIMO.

Je vous propose des produits pour les chiens et les chats. Nourritures, soins, jouets, accessoires. 
Vous pouvez retrouver nos produits sur ecolonimo.com ou sur facebook ainsi que sur le marché 
de Saint-Florent-sur-Cher le vendredi matin (Les produits pour les autres animaux arriveront par 
la suite).

Les produits sont soit en matériaux naturels soit en plastiques 
recyclés, leurs emballages sont recyclables et/ou compostables.

J'espère que mon projet vous plaira et qu'ensemble nous puissions 
faire un petit geste pour la planète tout en faisant plaisir à nos 
amis les bêtes.

Je vous présente Heïko et Shaïly, mes 2 boules de poils.

Nouveautés dans le tri sélectif  
des ordures ménagères
Depuis le 1er janvier 2023 et dans le cadre d’une meilleure gestion des déchets ménagers et 
de leur recyclage, de nouvelles consignes de tri des ordures ménagères ont été données.

Le sac jaune est désormais celui qui contient uniquement les déchets recyclables comme 
les bouteilles plastiques et les emballages alimentaires, des nouveautés par exemple avec 
les pots de yaourts, les emballages plastiques et même les journaux (les containers à papier 
sont supprimés), seuls les containers destinés à collecter le verre (bocaux et bouteilles) 
resteront à votre disposition.

ASTUCE 1 : inutile de laver les 
emballages, il suffit de bien les vider.

ASTUCE 2 : laisser les emballages 
en vrac et ne pas les imbriquer entre 
eux, ils seront plus faciles à séparer 
et plus facilement recyclés.

Si vous avez un jardin n’hésitez pas à 
composter vos déchets de cuisine et 
pratiquer le compostage individuel, vous 
réduirez ainsi vos déchets de 30 à 40 % par 
an et par personne.

Tout le reste est destiné aux sacs noirs, en 
bref tout ce qui est impossible à recycler. 
Attention aux piles, ampoules et anciennes 
radiographies, qui nécessitent un traitement 
spécial et doivent être déposées en 
déchetterie.

Les agents du SICTOM se réservent la 
possibilité de refuser des sacs comportant 
des erreurs de tri notables, un autocollant 
sera alors apposé dessus avec le motif du 
refus.

Le tri sélectif est très important et il est l’affaire de tous, c’est une aide précieuse pour la 
réussite des opérations de recyclage.

VIE ECONOMIQUE SENSIBILISATION
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Animations 2023  
sur les Chaumes du Patouillet
Des balades natures sont organisées par le Conservatoire d'espaces naturels Centre-Val de Loire sur les Chaumes du Patouillet 
cette année. C'est avec plaisir que nous vous accueillerons lors de ces occasions.

AUTRES INFORMATIONS

INFORMATION 

En cas de coupure de courant sur la commune de Lunery 
ou si vous constatez un disfonctionnement important, le 
numéro d’urgence 24h/24 h et 7 jours/7 est le suivant :

Enedis dépannage : 09 72 67 50 18 (suivez les 
indications du serveur vocal et laissez-vous guider).

POUR NE PLUS PATOUILLER  
DANS LES DÉCHETS

Date : mercredi 20 septembre 2023
Horaire : 10h à 16h
Lieu de rdv communiqué lors de l'inscription (Lunery).
Descriptif synthétique : Bâches, gravats et sacs 
poubelles ne sont que quelques exemples des déchets 
que l'on trouve sur cet espace naturel sensible. Mais 
pour les enlever, nous avons besoin d'aide ! Alors venez 
participer à ce chantier de ramassage de déchets pour 
permettre aux Chaumes du Patouillet de se refaire une 
beauté. Pour plus de convivialité, un pique-nique tiré du 
sac sera à prévoir pour le midi, le Conservatoire s'occupe 
de l'apéritif ! 

Renseignements et inscription obligatoire avant le 
19 septembre à midi au 02 48 83 00 28. Animation 
proposée par le Cen Centre-Val de Loire dans le cadre 
des Chantiers d'automne 
Tarif : Gratuit
Contact (pour plus d’informations) : Marine Durieux
Organisateur : Cen Centre-Val de Loire
Téléphone : 02 48 83 00 28
Adresse mail : marine.durieux@cen-centrevaldeloire.org
www.cen-centrevaldeloire.org 

NUIT DE LA CHAUVE-SOURIS

Date : samedi 26 août 2023
Horaire : 19h à 22h
Lieu de rdv communiqué lors de l'inscription (Lunery).
Descriptif synthétique : Cette soirée sera dédiée aux chauves-
souris des Chaumes du Patouillet. En début de soirée, une 
présentation en salle vous permettra de plonger dans le 
monde fascinant des chauves-souris, de découvrir leurs 
mœurs, les espèces de chez nous et comment les protéger. 
Puis, munis d'un détecteur à ultrasons, nous partirons à la 
rencontre des chauves-souris qui vivent sur le site. 

Renseignements et inscription obligatoire avant le 25 
août à midi au 02 48 83 00 28. Animation proposée par 
le CEN Centre-Val de Loire dans le cadre de la 27e Nuit 
internationale de la chauve-souris. 
Tarif : Gratuit
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L'église Saint Albert de Rosières,  
une merveille architecturale

Rosières est une cité industrielle ouvrière, le hameau est 
né en 1836, l’importance que prennent les forges ainsi que 
la fonderie et la moulerie rend nécessaire l’implantation  
d’un lieu culte sur place de cette population qui compte  
700 ouvriers dans les années 1900, et dont l’Eglise paroissial 
de Lunery est à un peu plus de deux kilomètres.

En 1877 une chapelle est aménagée dans une habitation qui 
sert également d’école pour garçons, mais qui fermera en 1903.

Marie Dumez une des propriétaires de l’usine fait construire une 
église de style roman aux dimensions imposantes qui portera, 
en souvenir de son mari Albert Dumez, le nom de Saint Albert, 
ce monument privé, cédé à la société métallurgique, n’en est 
pas moins consacré à la mémoire de la famille de la donatrice.

La pose de la première pierre a eu lieu le 10 septembre 1909, 
les travaux ont duré 18 mois, la bénédiction et inauguration de 
l’église Saint Albert a eu lieu le 13 juin 1911. Elle a fêté ses 110 ans 
d’existence le 19 juin 2021.

L’édifice est colossal, d’une architecture romane et une voute 
qui a une hauteur impressionnante, la flèche du clocher domine 
l’ouvrage à plus de 40 mètres, les deux vitraux de la chapelle 
représentent Albert Dumez à genoux devant son saint patron 
et Marie Dumez offrant la Sainte Vierge à l’église de Rosières.

Un presbytère y est adjoint et la nouvelle paroisse a été créée 
le 2 septembre 1911. L’édifice sera consacré le 5 mai 1927, c’est 
le curé Henri Marquet qui en sera le prêtre jusqu’en 1958.

En 2003, la Société Anonyme Candy France a cédé 
gracieusement l’église Saint Albert de Rosières à la municipalité 
de Lunery, une opération qui s’est avérée nécessaire dans le 
cadre de la sauvegarde de ce patrimoine.

Aujourd'hui géré et entretenue de main de maitre par 
l’association « Les Amis de Rosières », l'édifice est en excellent 
état, les cloches ont été électrifiées par une société spécialisée 
fin 2022, et les travaux d’entretien courant sont entrepris au fur 
et à mesure du besoin.

L’association « Les amis de Rosières » et sa douzaine de 
membres actifs continueront sans doute encore très longtemps 
à pérenniser et embellir ce magnifique ouvrage qui surplombe 
l’ancienne cité ouvrière.

AUTRES INFORMATIONS
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Pharmacies de garde  
du 21 mai au 16 juillet 2023 

Sous réserve de modification 

 Résogardes : 32 37 

21 mai, 18 juin 
Pharmacie Pasdeloup - 02 48 55 00 50 
6, av. Gabriel- Dordain - St-Florent-sur-Cher 
Place de la République (durant la période des travaux)

28 mai 
Pharmacie Mijoin - 02 48 26 20 28 
11, av. Anciens Combattants - Trouy

4 juin, 2 juillet et 16 juillet  
Pharmacie Javot - 02 48 96 46 43 
72, av. du Général de Gaulle – Saint-Amand-Montrond

11 juin et 9 juillet 
Pharmacie Mitteau - 02 48 25 64 98 
1, rue de la Vallée Caillon – Plaimpied-Givaudins

25 juin 
Pharmacie Antignac - 02 48 55 00 16 
68, av. Gabriel-Dordain - St-Florent-sur-Cher 

14 juillet 
Pharmacie Dehmouche - 02 48 64 71 10 
11, av. Anciens Combattants – Trouy

Agences Postales Communales
Lunery - 02 48 68 09 07 
Du lundi au vendredi : 9h - 11h45

Rosières - 02 48 68 92 57 
Lundi, mercredi et vendredi : 14h15 - 16h15

Bibliothèque Boris-Vian 
02 48 23 22 01 
Lundi et mardi : 16h30 - 18h 
Mercredi : 14h - 16h 
Jeudi et vendredi : 16h30 - 18h

Déchetterie de Rosières
Lundi, vendredi, samedi : 9h - 12h et 13h30 - 17h30

Ramassage Déchets Ménagers – SICTOM
Mercredi matin

Service des eaux et assainissement
FerCher-Pays Florentais - 02 48 23 14 52 
Nouveau numéro d’appel astreinte SAUR - 03 80 45 18 08

Alerte Crue - 08 25 15 02 85 
www.vigicrues.gouv.fr

Urgence Gaz - 0800 47 33 33

Marchés
Marché de Lunery - Mercredi matin, Place Jacques Georges

Marché de Rosières - Le 3ème dimanche du mois

Social
Assistante Sociale - Laurence Crétier 
En Mairie-Annexe de Rosières 
Les 2ème et 4ème jeudis du mois au matin 
Sur rendez-vous à la Maison de la Solidarité 
De St-Florent-sur-Cher - 02 48 25 26 30

AMD - 02 48 55 16 39 
Service de portage de repas à domicile

ADMR - 02 48 02 06 38 
Association du Service à Domicile 
Permanence vendredi : 9 h 30 - 11 h 30 
Place de la République à St-Florent-sur-Cher

ADPAC - FACILAVIE - 02 48 23 06 70 
Aide à domicile aux personnes âgées du Cher 
2ème et 4ème jeudis du mois 
Salle Roseville : 14 h -16 h

Sécurité Sociale 
Pour rendez-vous 0820 904 180

INFORMATIONS PRATIQUES

État-Civil

 NAISSANCES 

Nino GRANIER, le 11 novembre 2022

Alma KOUFANE, le 2 décembre 2022

Imrân KOUFANE, le 20 décembre 2022

Alyah GIAT, le 7 janvier 2023

Paul SIMON, le 26 janvier 2023

Ramachandra FRANCOMME, le 31 janvier 2023

Milan VIDEAU BOMBONATI, le 7 février 2023

Soven TCHA, le 15 février 2023

Esra DALDA, le 28 mars 2023

 PACS 

Camille RESSOUCHE et Yohan BELHACHE,  
le 12 janvier 2023

Geneviève PATRY et René DIAS DOS SANTOS,  
le 19 janvier 2023

 DÉCÈS 

Daniel DELATTRE, le 22 septembre 2022

Annie ZOLCIAK épouse COCCHINO, le 1er octobre 2022

Guy LHUILIER, le 3 décembre 2022

Jean TETENOIRE, le 14 décembre 2022
Annick TRIBAUDAUT épouse VERSOT, le 13 janvier 2023

Fatima EL ALAMI veuve JAMAL EL AMRANI, le 15 janvier 2023

Dominique DLUGOSZ, le 21 février 2023

Claudette PARDON veuve STANIO, le 29 mars 2023

Andrée GOUY épouse CAIRA, le 29 mars 2023

Belkacem BELHASI, le 4 avril 2023
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